
Les aménagements spécifiques pour les personnes à mobilité réduite augmentent le confort et la
sécurité des cheminements piétons, ce qui  participe à l'amélioration de la sécurité routière de l'en-
semble des usagers.

La loi du 11 février 2005 « pour l’égalité des
droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées » dis-
pose dans son article 45 que la chaîne du
déplacement, donc la voirie et les aménage-
ments des espaces publics en milieu urbain, soit
accessible aux personnes handicapées et aux
personnes à mobilité réduite.

Les personnes à mobilité réduite sont toutes les
personnes qui rencontrent des difficultés dans
leurs déplacements qu'elles soient temporaires
ou permanentes, telles que les personnes han-
dicapées (comprenant les personnes ayant des
incapacités sensorielles ou intellectuelles, les
personnes en fauteuils roulants), les personnes
de petite taille, les personnes avec des bagages
encombrants, les personnes âgées, les femmes
enceintes, les personnes avec des chariots à
provisions et des personnes avec des jeunes
enfants (y compris des enfants en poussette).

À la question : 

... « Ressentez-vous parfois une gêne et des
difficultés à évoluer dans votre environne-
ment, à accéder aux transports, à évoluer
dans le cadre bâti ? » ...

... 40 % de la population répond « oui ».

Le vieillissement de la population, le papy boom
issu de baby boom de la fin des années 1940
va accentuer ce constat. 

L'INSEE prévoit que, vers 2030, 28 % de la
population aura plus de 65 ans et le nombre des
plus de 80 ans va doubler.

Les personnes à mobilité réduite
(PMR)
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Savoirs de base 
en sécurité routière
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L’objectif de cette fiche est de présenter les éléments touchant à la conformité de la concep-
tion des aménagements urbains pour satisfaire à l’accessibilité de la ville aux personnes à
mobilité réduite (PMR).
Après un rappel de ce que représente l’ensemble des Personnes à Mobilité Réduite, cette fiche
recense leurs principales difficultés de déplacements et les obligations des responsables de la
voirie urbaine pour une accessibilité pour tous.

Les personnes à mobilité réduite (PMR)
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Si une piste cyclable est implantØe perpendiculaire-
ment ou parallŁlement au cheminement piØton, il est
indispensable de prØvenir les Øventuels conflits entre
vØlos et piØtons en prØvoyant :

� une limite dØtectable et repØrable entre la piste et
l’espace rØservØ aux piØtons ;

� un marquage des traversØes piØtons ;
� La pose des BEV conformes à la norme ;
� Une signalisation dØfinissant des rŁgles de prioritØ.

Pour plus de prØcisions, se reporter à la fiche vØlo n°7
«piste cyclable» tØlØchargeable sur le site du Certu.
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Un garde corps doit Œtre installØ pour des dØnivelØs
supØrieures à 0,40 m.

Les ressauts

2 cm maximum et 4 cm maximum si chanfrein avec
pente au 1/3 (un chanfrein 1/4 est plus confortable). 

Les pas d’âne sont interdits et, entre deux ressauts
successifs, il faut un minimum de 2,50 m.

Les dØvers 

2 % maximum en cheminement courant, 1 % de dØvers
est prØfØrable.

Les sols

Le sol doit Œtre non meuble, non glissant, sans obsta-
cle à la roue, à la canne et au pied. 

Les trous et fentes dans le sol rØsultant de la prØsence
de grilles ou autres Øquipements ont un diamŁtre ou
une largeur infØrieurs à 2 cm.

Les escaliers 

« Toute dénivellation importante peut être franchie par
un plan incliné. Lorsque le cheminement courant se
fait par un plan incliné, celui-ci respecte des caracté-
ristiques minimales ». Celles-ci sont prØcisØes dans
l’arrŒtØ du 15 janvier 2007.

La largeur minimale d’un escalier est de 1,20 m s’il
n’existe aucun mur de chaque côtØ ; 1,30 m si un mur
et 1,40 m si entre 2 murs. Les hauteurs de marche ne
doivent pas dØpasser 16 cm et le giron minimum est de
28 cm. A partir de trois marches une main courante est
obligatoire, celle-ci dØpassant la premiŁre et la derniŁre
marche de chaque volØe d’une largeur au moins Øgale
au giron. Le passage minimum entre deux mains cou-
rantes est de 1,20 m. La hauteur de la main courante
est comprise entre 0,80 et 1,00 m.

Les pentes

Elles doivent Œtre le plus faible possible : 5 % maxi-
mum, tolØrØe 8 % maximum sur 2,00 m de long et 12 %
maximum sur 0,50 m de long. 

Un palier de repos, horizontal et de 1,40 m de long
minimum, est nØcessaire tous les 10,00 m pour les
pentes supØrieures à 4 %, en haut et en bas de toute
pente et à chaque changement de direction. 
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Equipements et mobilier urbain 
sur cheminement

Afin de faciliter leur détection par les personnes
aveugles ou malvoyantes, les équipements et mobilier
urbain sur cheminement respectent d'une part, l'aba-
que définie dans l'annexe 3 de l'arrêté du 15 janvier et
d'autre part, les règles du porte-à-faux prescrites à l'ar-
ticle 6 de cet arrêté.

Les obstacles en saillie de
plus de 15 cm situés en
porte-à-faux à moins de
2,20 m de hauteur doivent
être rappelés à l'aplomb du
porte-à-faux par un élé-
ment bas installé au
maximum à 0,40 m du sol
ou par une surépaisseur
au sol d'au moins 3 cm.

Les dispositifs d'éclairage
sont non éblouissants.

Afin de faciliter leur détection par les personnes mal-
voyantes, les bornes et poteaux et autres mobiliers
urbains situés sur les cheminements sont contrastés
avec leur environnement. 

A défaut, ils comportent une partie contrastée selon
les modalités définies dans l'annexe 1 de l'arrêté du
15 janvier.

Signalétique et information

Elles doivent être accessibles aux personnes handica-
pées :

• informations compréhensibles, lisibles en position
debout et assise ;

Contraste de luminance

• hauteur des commandes comprise entre 0,90 m et
1,30 m, espace d’usage devant l’équipement de
0,90 m x 1,30 m ;

• signalisation des équipements par des idéogram-
mes, en particulier pour les escaliers ;

• les informations visuelles peuvent être doublées par
un signal sonore.

Stationnement

Pour plus de détails, se reporter à la fiche savoirs de
base en sécurité routière n° 25.

Pour le stationnement longitudinal, 7 à 8 mètres est la
longueur recommandée.

Le panneau M6h va être prochainement modifié pour
être en conformité avec la réglementation concernant
la carte européenne.

Ces schémas illustrent des principes d'aménagement satisfaisant aux 
obligations d'accessibilité ; ils doivent toutefois être adaptés au contexte local  



(qui remplace les cartes
ou macarons GIC ou
GIG dont la date de fin
de validité est fixée au
31 décembre 2010) et
accessible toutes les
50 places.

La réglementation prévoit au moins une place réservée
aux titulaires de la carte européenne de stationnement

L'accès au cheminement piéton, sans emprunter la
chaussée, est libre de tout obstacle. 

Les parcmètres sont accessibles et proches des
emplacements réservés.

Feux de signalisation

Dispositif de répétition sonore ou tactile des figurines
piétons permettant aux aveugles et malvoyants de
connaître la période de traversée des piétons.

Message imposé par l'Instruction Interministérielle
sur la Signalisation Routière 6ème partie et la norme
NF PS 32-002 qui définit les exigences techniques
minimales auxquelles doivent répondre les dispositifs
répétiteurs de feux piétons.

Emplacement d'arrêt des 
véhicules de transports collectifs  

Pour plus de détails, se reporter à la fiche savoirs de
base en sécurité routière n° 19.

Tout emplacement et arrêt doit être conforme au
schéma directeur d'accessibilité. L'aménagement per-
met l'arrêt des véhicules au plus près du quai ou du
trottoir. L'accès est dégagé de tout obstacle et, pour les
transports guidés par rail, les quais sont équipés de
bande d'éveil de vigilance. 

En milieu urbain, sauf en cas d'impossibilité technique,
les points d'arrêt sont aménagés en alignement ou en
avancée.
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La série de fiches «Savoirs de Base en sécurité routière» a été réalisée par les groupes de travail du RST pilotés
par le Certu pour le milieu urbain et par le Sétra pour le milieu interurbain.

Cette série de documents a pour seule vocation de constituer un recueil d’expériences. Ce document ne peut pas
engager la responsabilité de l’Administration.

Ces fiches sont disponibles en téléchargement sur les sites du : 

 Certu ( http://www.certu.fr ) 

 «portail métier» sécurité routière de la DSCR ( http://securite-routiere.metier.i2 )

 Sétra ( intranet : http://catalogue.setra.i2 et internet : http//catalogue.setra.equipement.gouv.fr ).




